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- L'Article 3 a), relatif à l'application du cessez-le-feu par les forces
américaines et celles des autres pays étrangers mentionnés dans
cet Article;

- L'Article 3 c), relatif au cessez-le-feu entre toutes les parties au
Sud Viet-nam;

- L'Article 5, relatif au retrait du Sud Viet-nam des troupes des
États-Unis et de celles des autres pays étrangers mentionnés à
l'Article 3 a);

- L'Article 6, relatif au démantèlement des bases militaires au Sud
Viet-nam des États-Unis et des autres pays étrangers mentionnés
à l'Article 3 a);

- L'Article 8 a), relatif à la libération du personnel militaire et des
civils étrangers capturés des parties;

- L'Article 8 b), relatif à l'aide mutuelle des parties dans la recher-
che de renseignements sur le personnel militaire et les civils
étrangers des parties disparus en mission.

La commission militaire mixte quadripartite fonctionnera suivant le


